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PROFIL DU 
 PÈLERIN 

 
Source de l’information : Église catholique de Montréal/Mission jeunesse 
 

MESSAGE DU PAPE BENOÎT XVI AUX JEUNES DU MONDE À L’OCCASION  
 DE LA XXIIIe JOURNÉE MONDIALE DE LA JEUNESSE 

N’ayez pas peur de devenir des saints missionnaires comme saint François-Xavier, qui a parcouru l’Extrême Orient en 
annonçant la Bonne Nouvelle jusqu’à l’extrémité de ses forces, ou comme sainte Thérèse de l’Enfant-Jésus, qui fut 

missionnaire sans avoir quitté son Carmel: l’un comme l’autre sont «Patrons des Missions». Soyez prêts à mettre en 
jeu votre vie pour illuminer le monde avec la vérité du Christ; pour répondre avec amour à la haine et au mépris de la 

vie; pour proclamer l’espérance du Christ ressuscité en tout point de la terre. 

CRITÈRES DU PÈLERINS 
 Avoir 18 et plus* 

 Être disposé à s’initier et/ou s’impliquer au niveau de sa foi catholique  

 Être prêt à s’engager dans la préparation du pèlerinage  

 (cheminement, financement, rencontres, etc.) 

 Être conscient que la JMJ internationale n’est pas un voyage touristique mais un pèlerinage 

 Bonne capacité physique -santé mentale, morale, physique, psychologique et spirituelle (être 
disposée à dormir au sol, à marcher plusieurs longueurs, à vivre les décalages horaires et les 
différences climatiques, à accueillir toute épreuve avec sobriété, simplicité et joie)  

 Être prêt à faire équipe et de respecter les consignes données par un autre adulte responsable 

 Accepter de demeurer avec le groupe en tout temps durant la durée voyage  

 Capacité de s’adapter aux autres et à des personnes en besoin de soutien s’il y a lieu (personnes 
handicapées ou à capacités limitées)** 

 

APTITUDES & QUALITÉS  

 Esprit de solidarité 

 Patience 

 Ouverture sur les autres 

 Écoute  

 Autonomie 

 Maturité 

 Présence active 

 

RESPONSABILITÉS 

 Participer aux rencontres et projets de son groupe 

 Participer aux activités diocésaines  

 Remplir son inscription et remettre les paiements dans les délais prescrits*** 

 Assurer sa préparation morale, physique, psychologique et spirituelle  

 Se conscientiser au pèlerinage et à la responsabilité de son engagement dans ce voyage tant au niveau 
pastoral comme disciple que légal comme citoyen 

 (je me représente, je représente ma famille, ma communauté, mon Église, mon pays) 

 Participer aux activités de financement préparées par son groupe 
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POUR LES PÈLERINS MINEURS 

 Le mineur doit être àgé-es entre 16 et 17 ans 

 La décision demeure au jugement du responsable de groupe 

 Un tuteur doit être assigné en tout temps pour le mineur –cette personne ne peut pas être le 
responsable de groupe 

 Un mineur peut voyager avec son parent 

 Les mineurs doivent fournir des documents de consentement parental, signé par le ou les parent(s) et 
l’autorisant à voyager avec l’accompagnateur attitré 

*D’autres consignes suivront 

**POUR LES PÈLERINS EN BESOIN 

Advenant qu’un pèlerin à des besoins particuliers, il est responsable de pourvoir aux ressources dont il aura 
besoin – (médicaments, alimentation, personnes ressources) 

 

***POUR LES PÈLERINS QUI NE SONT PAS CITOYENS CANADIENS 

C’est au pèlerin de s’assurer d’avoir tous les documents nécessaires pour le voyage qu’il ou elle entreprendra. 
C’est au pèlerin que revient également la responsabilité de faire toutes les démarches requises pour obtenir 
tous papiers, visa et autres documents nécessaires pour assurer la validité de son inscription à la JMJ 

internationale.     Ceci n’est en aucun cas le rôle du responsable de groupe 

 

CODE DE CONDUITE 
 
Au pèlerin, comme jeune adulte responsable, il est demandé de respecter les règles émises par l’organisation 
des JMJ internationales et du pays dans lequel il sera reçu. L’attitude de respect commence donc depuis la 
préparation du pèlerinage. Les candidats qui mettent en danger l’organisation ne seront pas admis au 
pèlerinage. Il est donc important que le pèlerin soit conscient de certaines règles disciplinaires pour assurer le 
bon ordre dès maintenant et pendant la JMJ internationale dans le pays d’accueil : 
 
Toutes attitudes excessives ou tous comportements dérangeants et violents sont inacceptables et ne seront 
pas tolérés. 

 Nous nous réservons le droit de refuser ou d’expulser un candidat du pèlerinage s’il manque au code 
de conduite et à la loi par l’une ou plusieurs des infractions suivantes: 

 S’il est suspecté ou reconnu coupable d’une infraction grave à la loi  

 S’il commet un délit majeur (consommation de drogue ou d’alcool, agression, vol, tapage ou agitation 
grave, ainsi que toute activité de nature criminelle). 

 Pour des infractions mineures, l’expulsion suivra le troisième avertissement.   

(exemple d’infractions mineures : ne pas respecter les directives liées à l’organisation de la JMJ 
internationale, la désertion partielle ou totale des activités de la JMJ, des paroles ou un comportement 
affectant le bon déroulement du pèlerinage, un manque de collaboration du pèlerin, etc  

Comme nous savons que la loi sera rigoureusement appliquée partout où nous serons durant le pèlerinage, 
nous invitons les pèlerins à respecter les exigences et à se soumettre aux règlements dans ce sens. 

 


